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Conditions supplémentaires relatives à l’acquisition d’une unité de commande pour cara-
vane  

1. Objet des conditions 

Si le client acquiert également avec le véhicule une unité de commande pour cara-

vane ou si un véhicule est équipé ultérieurement de l’unité de commande pour ca-

ravane, les conditions générales de vente suivantes s’appliquent en complément.  

2. Utilisation et connexion Internet 

2.1 L’utilisation de l’unité de commande suppose que le client dispose de l’application 

Hobby, qui peut être téléchargée via le Google Play Store et l’Apple Store sur un 

appareil mobile connecté à Internet. L’utilisation requiert l’inscription préalable du 

client et la création d’un compte client (identifiant MyHobby).  

2.2 Le fonctionnement de l’unité de commande suppose que celle-ci soit effectivement 

connectée à Internet. Cela nécessite un contrat conclu entre le client et le fournisseur 

Mobile Connect AB, P.O. Box 35, 560 27 Tenhult, Suède. La relation contractuelle 

existe exclusivement entre le client et Mobile Connect AB. Les services sont sous la 

seule responsabilité de Mobile Connect AB. La rémunération pour les prestations de 

Mobile Connect pendant la première année à partir de l’acquisition de l’unité de 

commande est déjà réglée. Mobile Connect s’adressera directement au client pour la 

rémunération de l’année suivante.  

3. Garantie 

En cas de défauts matériels, le client bénéficie des droits de garantie légaux, à condi-

tion que la responsabilité en matière de dommages-intérêts se détermine confor-

mément au paragraphe 4 du présent contrat.  

4. Responsabilité 

4.1 Selon les dispositions ci-dessous, le vendeur est tenu de verser des dommages-

intérêts dans la mesure où le préjudice a été causé par le vendeur, ses représentants 

légaux, ses employés ou d’autres auxiliaires d’exécution, de manière délibérée ou 

suite à une grave négligence, ou s’il repose sur la violation fautive d’une obligation 

contractuelle essentielle. Les obligations contractuelles essentielles sont celles dont 

l’exécution est nécessaire pour atteindre l’objectif du contrat et auxquelles le client 

se fie régulièrement et est en droit de se fier. Si la violation d’une obligation contrac-
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tuelle essentielle est seulement imputable à une négligence légère, la responsabilité 

est limitée aux dommages prévisibles typiques du contrat.  

4.2 Les droits résultant d'une faute ayant entraîné une atteinte à l'intégrité physique, à 

la vie ou à la santé ainsi que la responsabilité obligatoire au titre de la loi allemande 

sur la responsabilité du fait de produits défectueux restent intacts.  

4.3 Sauf indication contraire dans la présente clause, la responsabilité du vendeur est 

exclue.  

4.4 Les règles de responsabilité susmentionnées s’appliquent mutatis mutandis si le 

client fait valoir, en cas de demande d’indemnisation, un droit au remboursement 

des dépenses inutiles à la place de la prestation.  

5. Données à caractère personnel 

5.1 Le vendeur collecte, enregistre et utilise les données à caractère personnel indiquées 

par les clients dans le cadre des dispositions légales, dans la mesure où cela est né-

cessaire pour justifier, aménager ou modifier la relation contractuelle et l’utilisation 

ou la facturation des services.  

L’emplacement du véhicule peut être déterminé à l’aide de l’unité de commande si-

tuée dans le véhicule. Cet emplacement est établi en lien avec l’évaluation des don-

nées de guidage lors de la connexion avec l’Application. Seule la dernière position 

GPS est à chaque fois enregistrée ; dès qu'une nouvelle position est transmise, la po-

sition précédente est effacée. Le client doit donner son consentement exprès à 

l’enregistrement dans une déclaration écrite séparée. Il a également la responsabilité 

d’informer les tiers sur la détermination et l’enregistrement de l’emplacement du 

véhicule et d’obtenir leur consentement par écrit avant de leur céder le véhicule. Ce-

la vaut également en cas de vente du véhicule. Le client peut, à tout moment, faire 

désactiver la carte SIM intégrée dans le véhicule auprès d’un concessionnaire ; le 

lieu de stationnement ne peut ainsi plus être déterminé. 
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